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portant application de la directive 2000/14/CE du Parlement Européen
et du Conseil du 8 mai 2000 concernant le rapprochement des légis-
lations des Etats membres relatives aux émissions sonores dans
l’environnement des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur

des bâtiments

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE TRAVAIL
(29.1.2001)

Par lettre en date du 20 novembre 2000, M. le Ministre de l’Environnement a fait parvenir à notre
Chambre professionnelle le projet de règlement grand-ducal précité pour avis.

Le présent projet de règlement grand-ducal transpose en droit national la directive 2000/14/CE du
Parlement européen et du Conseil du 8 mai 2000 concernant le rapprochement des législations des Etats
membres relatives aux émissions sonores dans l’environnement des matériels destinés à être utilisés à
l’extérieur des bâtiments.

L’objectif de la directive consiste à procéder à une simplification de la législation communautaire
actuellement en vigueur et créer un cadre par le rapprochement des législations en matière de normes
d’émissions sonores, de procédures d’évaluation de la conformité, de marquage et de documentation
technique et de collecte de données concernant les émissions sonores dans l’environnement.

*

Notre chambre a l’honneur de vous informer qu’elle est d’accord avec le projet de règlement
grand-ducal susénoncé.

Luxembourg, le 29 janvier 2001.

Pour la Chambre de travail,

Le Directeur,

Marcel DETAILLE

Le Président,

Henri BOSSI
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